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©  Dispositif  en  polystyrène  expansé  pour  le  maintien  et/ou  la  protection  d'objets  à  rencontre  de 
chocs. 

©  Dispositif  de  protection  et/ou  de  maintien  d'objet 
en  polystyrène  expansé  ou  en  matériau  analogue, 
constitué  par  l'assemblage  d'au  moins  deux  élé- 
ments  (ei)  ayant  chacun  une  partie  conformée  sui- 
vant  un  peigne  dont  les  dents  (15)  sont  munies  de 
moyens  qui  permettent  la  réunion  et  le  maintien  des 

deux  dits  éléments  entre  eux  par  simple  rapproche- 
ment  et  emboîtement  d'une  partie  en  peigne  d'un 
élément  dans  la  partie  en  peigne  de  l'autre. 

Application  :  fabrication  de  gouttières  en  U  pour 
le  maintien  et  la  protection  d'objets  comme  des 
meubles  ou  parties  de  meubles. 
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DISPOSITIF  EN  POLYSTYRENE  EXPANSE  POUR  LE  MAINTIEN  ET/OU  LA  PROTECTION  D'OBJETS  A 
L'ENCONTRE  DE  CHOCS 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  protec- 
tion  et/ou  de  maintien  d'objet  en  polystyrène  ex- 
pansé  ou  en  un  matériau  d'un  type  analogue 
constitué  par  l'assemblage  d'au  moins  deux  élé- 
ments  ayant  chacun  une  partie  conformée  suivant 
un  peigne  dont  les  dents  sont  munies  de  moyens 
qui  permettent  la  réunion  des  deux  dits  éléments 
entre  eux  par  simple  rapprochement  et  emboîte- 
ment  d'une  partie  en  peigne  d'un  élément  dans  la 
partie  en  peigne  de  l'autre  élément. 

On  utilise  déjà,  de  longue  date,  des  profilés  de 
polystyrène  expansé  pour  maintenir  etou  protéger 
à  rencontre  des  chocs  des  objets  fragiles,  qu'il 
s'agisse  d'appareils,  de  pièces  de  machines,  ou 
encore  de  meubles  ou  parties  constitutives  de 
meubles.  Quel  que  soit  le  domaine  d'application, 
mais  en  particulier  dans  celui  de  l'industrie  du 
meuble,  les  profilés  de  protection  etou  de  maintien 
à  base  de  polystyrène  expansé  sont  fréquemment 
conformés  suivant  des  gouttières,  à  section  droite 
en  U,  enfermées  dans  un  suremballage  en  film  de 
matière  plastique  thermo-rétractable.  Ces  profilés 
doivent  être  réalisés  suivant  des  largeurs  et  des 
longueurs  variables  adaptées  à  chacun  des  meu- 
bles  ou  produits  à  protéger  et  le  fabricant  de 
gouttières  doit  alors  réaliser  ou  prévoir  autant  de 
moules  de  fabrication  que  d'éléments  ayant  des 
cotes  différentes  ce  qui,  bien  entendu,  est  d'un 
coût  important  d'une  part,  exige  des  aires  de  stoc- 
kage  et  d'entretien  également  importantes,  d'autre 
part  et,  en  outre,  ne  peut  pas  être  mis  en  oeuvre 
pour  la  protection  ou  l'emballage  de  petites  séries 
d'objets  pour  lesquels  le  prix  de  la  fabrication  de 
l'outillage  ne  serait  pas  amorti. 

On  a  déjà  également  proposé.dans  FR-A-2  609 
695,  un  dispositif  comprenant  au  moins  deux  pai- 
res  de  barreaux  complémentaires  en  forme  de  cor- 
nières,  disposés  l'un  au-dessus  de  l'autre  pour 
former  un  élément  de  protection  de  section  en  U 
susceptible  d'être  emboîté  sur  l'un  des  bords  du 
ou  des  objets  à  emballer,  ces  deux  barreaux  étant 
assemblés  du  fait  de  l'imbrication  de  dents  saillan- 
tes  complémentaires  prévues  sur  l'un  et  l'autre  de 
ceux-ci,  et  étant  pourvus,  à  leurs  extrémités,  de 
languettes  de  retenue  susceptibles  d'être  éventuel- 
lement  éliminées.  Avec  un  tel  dispositif,  un  mouve- 
ment  d'écartement  des  barreaux  dans  la  direction 
longitudinale  supprime  l'assemblage  relatif,  de  sor- 
te  qu'existe  le  risque  de  voir  se  défaire  le  dispositif 
de  protection  en  cas  de  manipulation  défectueuse 
après  qu'il  ait  été  mis  en  place  sur  un  objet  à 
protéger  mais  avant  que  l'assemblage  ait  été  intro- 
duit  dans  une  boîte  en  carton  ou  après  qu'il  en  ait 
été  extrait. 

C'est,  par  conséquent,  un  but  général  de  l'in- 
vention  de  fournir  des  moyens  permettant  de  pal- 
lier  l'inconvénient  rapporté  ci-dessus  des  dispositifs 
connus  de  protection  et/ou  de  maintien  d'objets  en 

5  polystyrène  expansé. 
Un  dispositif  de  protection  et/ou  de  maintien 

d'objet  en  polystyrène  expansé  ou  en  un  matériau 
analogue  constitué  par  l'assemblage  d'au  moins 
deux  éléments  ayant  chacun  une  partie  conformée 

10  suivant  un  peigne  dont  les  dents  sont  munies  de 
moyens  qui  permettent  la  réunion  des  deux  dits 
éléments  entre  eux  par  simple  rapprochement  et 
emboîtement  d'une  partie  en  peigne  d'un  élément 
dans  la  partie  en  peigne  de  l'autre  est  caractérisé, 

15  selon  l'invention,  en  ce  que  les  dents  comportent 
en  outre  des  moyens  pour  le  maintien  des  deux 
dits  éléments  entre  eux  à  rencontre  d'une  sépara- 
tion  éventuelle  par  déplacement  dans  une  direction 
opposée  à  celle  ayant  provoqué  leur  réunion. 

20  Dans  une  forme  de  réalisation,  l'assemblage 
des  deux  éléments  fait  application  de  l'élasticité  du 
matériau  qui  les  constitue  et  de  la  forme  même 
des  dents  qui,  vues  en  plan,  présentent  une  légère 
contre-dépouille  sur  chacune  de  leurs  faces  desti- 

25  nées  à  coopérer  avec  les  faces  conjuguées  d'un 
élément  adjacent. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  l'assem- 
blage  fait  application  de  reliefs  ménagés,  de  fabri- 
cation  même  ou  par  façonnage,  sur  les  faces  desti- 

30  nées  à  coopérer  entre  elles  des  dents  de  deux 
éléments  adjacents. 

Dans  un  mode  d'exécution  de  cette  réalisation, 
les  reliefs  sont  des  ondulations  dont  le  pas  est 
choisi  pour  permettre  l'obtention  d'un  dispositif  de 

35  protection  et/ou  de  maintien  adapté  à  la  plupart 
des  objets  avec  lesquels  il  doit  coopérer. 

Dans  un  autre  mode  d'exécution,  les  reliefs 
sont  des  stries  dont  la  section  droite  est  quelque 
peu  en  lame  de  scie,  ou  en  "arête  de  poisson". 

40  Le  pas  des  dents  de  peigne  de  chaque  élé- 
ment  est  choisi  en  fonction  des  desiderata  de  la 
pratique  et,  en  tout  état  de  cause,  de  manière  à 
permettre  à  la  fois  l'assemblage  des  objets  de 
petite  largeur  d'une  part  et,  d'autre  part,  garantir  la 

45  rigidité  souhaitée  du  dispositif. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  chaque 

élément  a  sensiblement  la  forme  d'une  cornière,  à 
section  droite  en  L,  dont  l'une  des  branches  pré- 
sente  les  dents  d'assemblage  à  l'autre  cornière  et 

50  dont  l'autre  branche  est  pleine,  le  dispositif  ayant 
ainsi,  après  réunion  des  éléments  entre  eux,  sensi- 
blement  une  forme  de  gouttière  à  section  droite  en 
U. 

De  bons  résultats  ont  été  obtenus  avec  des 

2 



3 EP  0  398  790  A1 4 

éléments  d'une  longueur  unitaire  d'environ  1200 
mm,  d'une  épaisseur  de  25  mm  et  avec  des  dents 
et  des  espaces  interdentaires  d'une  largeur  de  40 
à  60  mm. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  la  descrip- 
tion  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence 
au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  élément  de  dispositif  selon  l'invention 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  d'un  dispositif 
après  assemblage  de  plusieurs  éléments  ; 

la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  Ill-lll  de  la  figure  2  ; 

les  figures  4  à  6  sont  des  vues  schémati- 
ques  partielles  de  variantes  de  réalisations  d'élé- 
ments  constitutifs  d'un  dispositif  selon  l'invention. 

On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  à  3  qui 
illustrent  un  dispositif  10  en  polystyrène  expansé 
ou  en  un  matériau  analogue  pour  le  maintien  et/ou 
la  protection  d'objets,  notamment  à  rencontre  des 
chocs  et  qui,  dans  la  forme  de  réalisation  décrite  et 
représentée,  est  une  gouttière  à  ailes  11  et  12 
réunies  par  une  ame  transversale  13  conférant  à 
l'ensemble  une  section  droite  en  U  qui  coiffe  la 
tranche  T  de  l'objet  O  à  maintenir  ou  protéger. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  10 
résulte  de  l'assemblage  entre  eux  d'au  moins  deux 
éléments  ei  et  ez  en  forme  générale  de  cornière,  à 
section  droite  en  L,  dont  une  branche  11,  12  est 
pleine  et  dont  l'autre  est  conformée  suivant  un 
peigne  dont  les  dents  sont  référencées  15i,  152, 
153,...etc  pour  l'élément  ei  et  16i,  162,  163,-etc 
pour  l'élément  Q2,  respectivement,  les  dents  15  et 
16  étant  munies  de  moyens  qui  permettent  le 
maintien  après  assemblage  entre  eux  des  éléments 
comme  ei  et  e2  par  simple  rapprochement  et 
emboîtement  des  dents  de  l'un  des  éléments  dans 
les  intervalles  inter-dentaires  de  l'autre  élément, 
comme  bien  visible  sur  les  figures  2  et  3,  l'emboî- 
tement  étant  facilité  par  les  chanfreins  ménagés 
aux  extrémités  libres  des  dents. 

Dans  une  première  réalisation,  les  dents  15  et 
16  des  éléments  ei  et  e2,  respectivement,  sont 
munies  sur  leurs  faces  transversales  à  la  direction 
longitudinale  des  éléments,  comme  montrées  en 
17  et  18  pour  l'élément  ei  et  en  19  et  20  pour 
l'élément  Q2,  de  reliefs  obtenus  lors  de  la  fabrica- 
tion  même  par  moulage  des  éléments  ou,  en  va- 
riante,  par  façonnage  après  moulage. 

Dans  un  premier  mode  d'exécution,  les  reliefs 
forment,  sur  les  faces  comme  17,  18,  19  et  20  des 
dents  des  éléments,  des  stries  régnant  sur  toute  la 
hauteur  h  des  dents  et  dont  la  section  droite  est 
quelque  peu  en  lame  de  scie  ou  en  arête  de 
poisson,  comme  bien  montré  sur  la  figure  4  où  l'on 
a  marqué  par  p  le  pas  des  stries  et  par  d  leur 
profondeur. 

Dans  le  mode  d'exécution  montré  sur  la  figure 
5,  les  dents  15,  16  de  chaque  élément  ei  et  e2 
présentent  sur  leurs  faces  transversales  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  l'élément  des  ondulations  ré- 

5  gulières  dont  le  pas  est  également  marqué  en  p  et 
la  profondeur  en  d. 

Dans  la  réalisation  montrée  sur  la  figure  6,  les 
dents  15,  16  de  chaque  élément  ei  et  e2  présen- 
tent  sur  chacune  de  leur  face  transversale  à  la 

70  direction  longitudinale  une  légère  contre-dépouille 
illustrée  schématiquement  sur  la  figure  par  l'angle 
a  existant  entre  la  face  transversale  de  la  dent  et  la 
normale  à  la  direction  longitudinale  des  éléments, 
lesquels  sont  assemblés  en  tirant  parti  de  l'élastici- 

75  té  du  matériau  qui  les  constitue. 
Quels  que  soient  les  moyens  mis  en  oeuvre 

pour  l'assemblage  entre  eux  des  éléments  ei  et 
e2,  on  comprend  aisément  que  la  largeur  de  l'âme 
13  du  dispositif  en  U  peut  être  réglée  pour  obtenir 

20  un  profil  propre  à  être  associé  à  chaque  objet  O  en 
fonction  de  l'épaisseur  i  de  celui-ci,  simplement  en 
emboîtant  plus  ou  moins  totalement  ou  profondé- 
ment  les  dents  d'un  élément  dans  les  intervalles 
inter-dentaires  de  l'autre. 

25  Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  référence 
à  un  dispositif  de  maintien  et/ou  de  protection  à 
section  droite  en  U,  on  comprend  qu'elle  peut  être 
mise  en  oeuvre  pour  la  fabrication  de  toute  autre 
forme  de  dispositif  par  exemple  des  "coins"  obte- 

30  nus  par  assemblage  de  deux  éléments  à  peignes 
en  forme  d'équerres. 

Dans  le  cas  de  gouttières,  de  bons  résultats 
ont  été  obtenus  avec  des  éléments  en  polystyrène 
expansé  d'une  densité  de  28  g/l  moulés  en  élé- 

35  ments  unitaires  de  cornières  en  L  d'une  longueur 
de  1200  mm,  d'une  épaisseur  de  25  mm,  d'un  pas 
de  dents  I  de  40  à  60  mm  et  d'une  épaisseur 
d'ailes  de  10  mm.  Dans  de  tels  éléments,  le  pas  p 
a  été  choisi  égal  à  5  mm,  la  profondeur  d  dans  le 

40  cas  de  stries  en  arêtes  de  poisson  ayant  une 
valeur  de  2,5  mm  (figure  4)  tandis  que  pour  un 
même  pas  de  5  mm,  la  profondeur  d  dans  le  cas 
des  ondulations  n'était  que  de  1  ,5  mm  (figure  5). 

De  tels  éléments,  assemblés  tête-beche  et  dé- 
45  calés,  par  exemple,  de  600  mm,  puis  tronçonnés, 

permettent  ainsi  la  réalisation  d'éléments  de  lon- 
gueur  souhaitée,  en  fonction  des  desiderata  de  la 
pratique  et  dont  l'ouverture  correspondant  à  la  di- 
mension  i  des  objets  à  protéger  et/ou  maintenir 

50  peut  varier  par  pas  de  5  mm,  de  35  à  50  mm,  puis 
de  55  à  90  mm,  puis  de  95  à  165  mm. 

Pour  de  grandes  longueurs  de  dispositifs,  l'in- 
vention  fait  application  de  plus  de  deux  éléments, 
par  exemple  d'éléments  supplémentaires  comme 

55  l'élément  e3,  figure  2,  relié  à  l'élément  e2  par  un 
tenon  comme  25  régnant  sur  l'aile  12  et  une  partie 
d'une  dent. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  protection  et/ou  de  maintien 
d'objet  en  polystyrène  expansé  ou  en  matériau 
analogue  constitué  par  l'assemblage  d'au  moins  5 
deux  éléments  (ei,  B2)  ayant  chacun  une  partie 
conformée  suivant  un  peigne  dont  les  dents  (15, 
16)  sont  munies  de  moyens  qui  permettent  la  réu- 
nion  des  deux  dits  éléments  (ei,  62)  entre  eux  par 
simple  rapprochement  et  emboîtement  d'une  partie  10 
en  peigne  d'un  élément  dans  la  partie  en  peigne 
de  l'autre,  caractérisé  en  ce  que  les  dents  compor- 
tent  en  outre  des  moyens  pour  le  maintien  des 
deux  dits  éléments  entre  eux  à  rencontre  d'une 
séparation  éventuelle  par  déplacement  dans  une  75 
direction  opposée  à  celle  ayant  provoqué  leur  réu- 
nion. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'assemblage  fait  application  de  re- 
liefs  ménagés,  de  fabrication  même  lors  du  moula-  20 
ge  ou  par  façonnage  ultérieur,  sur  les  faces  (17,  18 
;  19,  20)  transversales  à  la  direction  longitudinale 
de  l'élément  et  destinées  à  coopérer  entre  elles 
des  dents  (15,  16)  de  deux  éléments  (ei,  e2) 
adjacents.  25 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  reliefs  sont  des  ondulations 
(figure  5). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  reliefs  sont  des  stries  dont  la  30 
section  droite  est  quelque  peu  en  lame  de  scie  ou 
en  arête  de  poisson  (figure  4). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'assemblage  de  deux  éléments  (ei  , 
e2)  fait  application  de  l'élasticité  du  matériau  qui  35 
les  constitue  et  de  la  forme  des  dents  qui,  vues  en 
plan,  présentent  une  légère  contre-dépouille  a  sur 
chacune  de  leur  face  destinée  à  coopérer  avec  les 
faces  conjuguées  d'un  élément  adjacent  (figure  6). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven-  40 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  élément  (ei,  e2)  a  sensiblement  la  forme  d'une 
cornière,  à  section  droite  en  L,  dont  l'une  des 
branches  présente  les  dents  (15,  16)  d'assemblage 
à  l'autre  cornière  comportant  les  moyens  de  main-  45 
tien  des  deux  éléments  entre  eux  et  dont  l'autre 
branche  est  pleine,  le  dispositif  ayant  ainsi,  après 
assemblage,  sensiblement  une  forme  de  gouttière, 
à  section  droite  en  U. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri-  50 
sé  en  ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'éléments  (ei  , 
e2)  d'une  longueur  unitaire  d'environ  1200  mm, 
d'une  épaisseur  de  25  mm,  et  avec  des  dents  et 
des  espaces  interdentaires  d'une  largeur  de  40  à 
60  mm.  55 
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